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La 3ème révision du POS, avancement de la démarche :
Le contexte de la réforme législative en cours avec la promulgation prochaine de la nouvelle loi  « solidarité
et renouvellement urbains » (SRU) va modifier la manière dont la Communauté urbaine de Bordeaux va
réviser son plan d’occupation des sols. Cette révision indispensable d’un document d’urbanisme réglemen-
taire devenu obsolescent ne pouvait être engagée avant la révision du schéma directeur de l’aire métropoli-
taine bordelaise, dont le projet a été arrêté le 31 mars 2000. De plus, depuis 1995, de nombreux projets
urbains locaux ont été élaborés ou sont en cours dans les communes, et différentes politiques sectorielles
nouvelles s’appliquent sur le territoire communautaire. Il convient donc de  prendre en compte l’ensemble de
ces nouveaux documents de référence ainsi que les projets urbains élaborés, au cours des dernières années,
sur la Communauté urbaine de Bordeaux et les communes qui la composent : nouveau schéma directeur,
politique de renouvellement urbain, politique de déplacements et conséquences urbaines liées à l’implanta-
tion du tramway, plan de déplacements urbains (PDU), transcription des orientations du programme local de
l’habitat (PLH), charte de développement économique, et projets urbains des communes.
Dès lors, la 3ème révision du POS communautaire revêt une importance particulière et suppose une refonte
complète des enjeux du territoire pour la prise en compte des objectifs nouveaux de son développement,
dans le respect du nouveau cadre réglementaire proposé par le législateur. Le but est de concevoir un
document qui ne soit ni trop rigide dans ses dispositions, ni figé dans le temps, mais qui redevienne un
outil de planification et de projet au service des communes en accord avec la stratégie communautaire, et
dont le contenu réglementaire sera la traduction du projet de développement de l’agglomération. Il doit
donc être un document communautaire, et non une mosaïque de POS communaux. La philosophie
générale qui préside à la révision du POS est d’accompagner par cet outil réglementaire l’organisation
d’une agglomération plus compacte, notamment en s’attachant à promouvoir et faciliter le renouvellement
urbain et la diversification des quartiers centraux, le renforcement des liens de proximité et des aménités
urbaines ainsi que l’évolution de formes d’habitat alternatives aux lotissements pavillonnaires dans les
territoires périphériques ou aux grands ensembles collectifs.
L’objectif affirmé de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre est de redonner tout son sens au rapport
de présentation, qui constituera la pierre angulaire du nouveau document réglementaire. L’esprit de la
règle y sera clairement explicité selon les choix d’aménagement définis par la collectivité, rendant le
règlement et le document graphique plus lisibles et plus simples.
A l’issue de la révision, le nouveau document réglementaire sera informatisé et intégré au SIG (système
d’information géographique) de la Communauté urbaine de Bordeaux. Les modalités pour un accès
facilité des 27 communes au nouveau document sont actuellement à l’étude.
L’a-urba s’est d’abord attachée, en étroite liaison avec chacune des communes, à la réalisation d’une étape
préalable de monographies communales, destinée à aboutir à un diagnostic partagé du territoire et des
enjeux à concilier entre la stratégie communautaire et les objectifs prioritaires de développement local. Cette
étape viendra ultérieurement nourrir les travaux de 7 commissions territoriales qui regrouperont les commu-
nes dans un logique partenariale. En parallèle, 6 commissions thématiques, au sein desquelles les débats de
fond et les approfondissements techniques nécessaires seront menés, permettront de confronter le thémati-
que et le sectoriel et d’élaborer en conséquence le nouveau document réglementaire.
Contact : Sylvie Escoffier 05 56 99 88 67, Vincent Schoemakers 05 56 99 89 27Contact : Sylvie Escoffier 05 56 99 88 67, Vincent Schoemakers 05 56 99 89 27Contact : Sylvie Escoffier 05 56 99 88 67, Vincent Schoemakers 05 56 99 89 27Contact : Sylvie Escoffier 05 56 99 88 67, Vincent Schoemakers 05 56 99 89 27Contact : Sylvie Escoffier 05 56 99 88 67, Vincent Schoemakers 05 56 99 89 27

La 21
ème

 rencontre nationale des agences d’urbanisme :
L’a-urba a participé à la réalisation du document regroupant les
contributions à cette rencontre par la fourniture d’un article pour
chacun des trois ateliers :
>>>>> pour l’atelier 1, «les institutions et la coproduction du bien
public», une contribution sur l’élaboration des trois scénarios
pour le dossier de voirie de l’agglomération bordelaise.

>>>>> pour l’atelier 2, «gouvernance et société civile», un point sur
l’articulation des différents “territoires” de la ville de Bordeaux.
>>>>> pour l’atelier 3, «les outils de la gouvernance urbaine», un
exposé sur la coopération intercommunale et le périmètre du
schéma directeur.
Contact : Sepp Rieffel 05 56 99 88 64Contact : Sepp Rieffel 05 56 99 88 64Contact : Sepp Rieffel 05 56 99 88 64Contact : Sepp Rieffel 05 56 99 88 64Contact : Sepp Rieffel 05 56 99 88 64
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Guide des espaces publics associés au tramway :
La reconquête de l’espace public pour un nouveau partage de la rue,
est une des recommandations du PDU de l’agglomération. Avec une
longueur de plus de 40 km prévus entièrement en surface, le tram-
way de la Communauté urbaine de Bordeaux, va profondément re-
modeler les lieux qu’il traversera, ceux qui lui sont contigus, ainsi
que les espaces d’échange avec d’autres modes de déplacements.
C’est pourquoi la Communauté urbaine de Bordeaux et la Mission
tramway ont demandé à l’a-urba de réaliser un guide d’aménage-
ment, qui doit être un ensemble de règles minimales communes et
un document de référence pour tous les futurs intervenants sur ces
espaces, exprimant ainsi un souci de cohérence globale et qualita-
tive de l’espace urbain aménagé et géré en commun.
Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65

Consultation «îlot Bonnac» à Bordeaux :
La Communauté urbaine de Bordeaux a lancé depuis le 1

er
 septem-

bre 2000, une consultation d’économie urbaine destinée à sélec-
tionner une équipe concepteur/aménageur/promoteur chargée de
fixer les modalités de réalisation et la faisabilité économique d’une
opération d’aménagement sur «l’îlot Bonnac» à Bordeaux, secteur
compris entre le quartier Mériadeck et la rue St Sernin. L’a-urba, qui
a déjà mené pour le compte de la Communauté urbaine de Bordeaux, les
études préalables sur ce secteur a préparé ce dossier de consultation.
Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31

Bordeaux, étude préalable «Ornano»:
L’objectif de cette étude est de tirer parti du potentiel de valorisation
amené par le futur passage du tramway, pour recomposer les faça-
des urbaines des îlots et les espaces publics, en optimisant l’inser-
tion de la ligne, pour favoriser la constitution d’une véritable
double polarité commerciale, place Gavinies et barrière d’Or-
nano, autour du site «Porte de Bordeaux». Une enquête, me-
née auprès des commerçants, sera intégrée à cette étude.
Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31Contact : Sylvia Labèque 05 56 99 86 31

Aménagements urbains liés au tramway : Chapeau Rouge :
Le principe d’un concours d’architecture et d’ingénierie pour le
réaménagement du cours du Chapeau Rouge à Bordeaux vient
d’être décidé. L’a-urba est missionnée dans le cadre de sa mis-
sion d’assistance technique auprès des services de la C.U.B.,
pour élaborer le cahier des charges qui sera soumis aux concepteurs.
Cette démarche s’inscrit dans la poursuite des précédents concours
organisés sur les espaces publics emblématiques traversés par le
tramway. L’objectif de ce nouveau projet est d’assurer une continuité
des aménagements prévus pour le cours de l’Intendance, la place de
la Comédie et le projet des quais rive gauche. La réalisation d’un
parking en sous-sol sous le cours et l’adaptation du plan de circula-
tion motivent également une intervention globale, en faveur d’une pour-
suite des pratiques piétonnières jusqu’à la Garonne.
Contact : J.B. Rigaudy, José Branco 05 56 99 88 68Contact : J.B. Rigaudy, José Branco 05 56 99 88 68Contact : J.B. Rigaudy, José Branco 05 56 99 88 68Contact : J.B. Rigaudy, José Branco 05 56 99 88 68Contact : J.B. Rigaudy, José Branco 05 56 99 88 68

L’accueil des gens du voyage, secteur Nord Ouest de la CUB :
Dans le cadre du Schéma départemental pour l’accueil des gens
du voyage, cinq communes :St Médard en Jalles, Eysines, Le
Haillan, Le Taillan et St Aubin, membres de l’AGV 33 (Association
pour l’accueil de gens du voyage en Gironde), engagent une
étude préalable destinée à mettre en œuvre une politique parta-
gée et cohérente en direction de ces populations. L’a-urba as-
sure la coordination technique de cette étude, qui comprend une
première phase de diagnostic socio-démographique et ethnologi-
que, ainsi qu’une analyse de l’offre du secteur. Une seconde
phase explorera les solutions communes aux problèmes de
l’accueil et de l’accompagnement social. La troisième étape
sera opérationnelle.
Contac t  :  Jeanne Dupouey,  Emmanuel le  Thénot  :Contac t  :  Jeanne Dupouey,  Emmanuel le  Thénot  :Contac t  :  Jeanne Dupouey,  Emmanuel le  Thénot  :Contac t  :  Jeanne Dupouey,  Emmanuel le  Thénot  :Contac t  :  Jeanne Dupouey,  Emmanuel le  Thénot  :
05 56 99 86 6205 56 99 86 6205 56 99 86 6205 56 99 86 6205 56 99 86 62

Aide à la mise en place d’un observatoire social et urbain
pour la ville de Mérignac :
Après avoir mené une réflexion approfondie sur le contenu et les
moyens nécessaires à la réalisation de cet outil, la ville de Mérignac a
souhaité confier à l’a-urba une mission d’appui et d’assistance à sa
mise en œuvre opérationnelle :  préparation et animation du groupe
de travail technique, aide aux choix techniques, mobilisation des
services municipaux. L’a-urba se verra ensuite confier une mission
de suivi qui comprendra une aide à la gestion des informations et à la
représentation cartographique des résultats, ainsi qu’une mise en
perspective de ces données par rapport à celles issues de la BDA
(banque de données d’agglomération) qu’elle gère.
Contact : Robert Lucante 05 56 99 Contact : Robert Lucante 05 56 99 Contact : Robert Lucante 05 56 99 Contact : Robert Lucante 05 56 99 Contact : Robert Lucante 05 56 99 86 3586 3586 3586 3586 35

Débats sur la ville tome III :
Le tome 3 des «Débats sur la Ville», réalisé sous la direction de
Francis Cuillier et publié aux éditions Confluences, est sorti juste à
temps pour le Salon du Livre d’octobre 2000, qui avait pour thème
cette année «l’écrivain et la ville». L’ouvrage rassemble onze textes
dont huit conférences, organisées par l’a-urba à la fin 1999 et durant
le printemps 2000, et trois textes inédits de membres de l’a-urba. La
présentation publique du livre a donné lieu à un débat entre Francis
Cuillier, Jean Dumas (professeur à l’ I.E.P. de Bordeaux), Eric Audinet
(éditeur), Claude Sicre (écrivain) et Paul Chemetov (architecte), animé
par Thierry Paquot (de la revue Urbanisme) le 13 octobre.
Contact :Contact :Contact :Contact :Contact :     Marie Christine Bernard : 05 56 99 86 69Marie Christine Bernard : 05 56 99 86 69Marie Christine Bernard : 05 56 99 86 69Marie Christine Bernard : 05 56 99 86 69Marie Christine Bernard : 05 56 99 86 69

Les rencontres de l’architecture et de la ville :
Les 7, 8 et 9 décembre 2000, le Conseil de l’ordre des architectes
d’Aquitaine, la maison de l’architecture et du cadre de vie en Aqui-
taine, organisent en partenariat avec la DRAC Aquitaine et l’a-urba, au
Hangar 14, un ensemble de manifestations (expositions, rencontres,
conférences), sur les thèmes des espaces publics et des grands
stades et équipements sportifs. L’a-urba est partie prenante dans
l’animation du premier thème. A l’appui d’une exposition de projets
exemplaires et d’actualité dans la région, la journée du 7 décembre
sera aussi l’occasion d’interrogations sur le rôle, les motivations, les
conditions d’exercice et les formations des architectes, et des prati-
ciens des disciplines complémentaires qui leurs sont associés : pay-
sagistes, concepteurs lumière, scénographes, ensembliers…
Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65Contact : Nicolas Drouin 05 56 99 88 65

L’urbanisme mexicain :
Le 19 septembre, deux urbanistes mexicains en voyage en France,
MM. E.Hernandez et E. Gocez, sont venus exposer à l’a-urba, les mé-
thodes de planification utilisées dans leur ville, Puebla, située dans l’état
du même nom, en lisière (120 km) d’une des plus grandes conurba-
tions mondiales : Mexico City. Ils ont fait découvrir un monde contrasté,
marqué par une croissance vertigineuse de la population urbaine, et
des problèmes d’équipement très aigus, surtout en ce qui concerne
l’assainissement des eaux et le traitement des déchets. Le droit du sol,
qui est très différent du nôtre, engendre aussi des difficultés pour maî-
triser l’extension urbaine, alors que le reste du territoire mexicain est très
peu dense. Une documentation est disponible à l’agence à ce sujet.
Contact : José Branco 05 56 99 86 33Contact : José Branco 05 56 99 86 33Contact : José Branco 05 56 99 86 33Contact : José Branco 05 56 99 86 33Contact : José Branco 05 56 99 86 33

Conférence Buenos Aires :
Profitant de la venue à Paris de Roberto Converti, architecte chargé de la
conduite des grandes opérations d’aménagement sur les sites portuaires
de Buenos Aires, l’a-urba a obtenu qu’il vienne présenter à Bordeaux le
grand projet de remise en valeur des berges du Rio de la Plata. Ce projet,
dont la similitude avec les préoccupations bordelaises est évidente,
se décline en trois opérations de grande ampleur : l’aménagement et
l’ouverture au public d’une grande partie des berges du Rio sur plus
de dix kilomètres, le réaménagement de l’ancien port désaffecté :
Puerto Madero qui mêlera espaces publics et privés et construction
d’un nouveau quartier à dominante tertiaire sur 170 ha, le projet de
plate-forme logistique de Retiro, sur 75 ha, avec construction d’un
quartier de logements, de commerces, et de fonctions tertiaires majeures.


